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|«n- teue ose preces a s datait, at p o t e » La. 
tort aa fera l'ueeste... ^ * ^ 

*LUÈtm. - Permettez, monsieur te 

captera, dea pièces sur tesquels il s'espii-
«uere. mata a y a aa* choae qui m'étonne. 
c'est qoe. alors <|u'U dépose Q ae promnse... 

Un incident Chenu-Caillaui 
M* CHENU. — Ce n'est D M la fauta de 

|M Ceillaux. mais aa déposition a «te mita, 
ht vraiment il me aérobie q t y t u n terme 

là tenta faaÎRM. Voua noue rajeunissez de 
Ifmit jours. noua retournons tout a fa* au 

seuil dea dépositions oui ont et* échangée» 
i la barre de» témoins... Réservons Tout 
ce» pour la discussion, mais abouiteeons. 
Finissons... Vous ne vous rendez pas comp
te «rue tous ici nous nommes exténues. 

M. CAILLAUX. — Voulez-vous me par. 
mettre de vous répondre, monsieur le bAz 
fermier ? 

M* CHENU. — Parfaitement, moniteur... 
M. CAILLAUX. — Monsieur ? 
M* CHENU. — Comment voulez-vous que 
vous appelle ? Ah ! monsieur le minis-

tr« ?.. Certainement, monsieur le ministre. 
M. CAILLAUX. — Je voie, monsieur le 

Uteanler. oue vou« vous conformez à un 
usage que j'observe moi-même vis-A-via de 
voue. Je suis très heureux de voue avoir 
fippria queloue choae. c'est fort difficile, je 
rota... 

M» CHENU. — Il est à craindre que la le
çon ne porte pas. 

M. CAILLAUX. — Je vois, moneieur le 
ï.'tonnier, que nous avons été des deux cô-

i de la birricade : je /«aïs que voue avez 
l'avocat de la « Patrie Française », que 

us avez défendu Syveton jadis. Je suis 
lia l'autre camp et j'y serai toujours. Mal* 

» crois néanmoins, que nous pouvons et 
cpvona avoir toujours dea échanges de 

iirtoisie et d'aménité analogues à ce'al 
t]\A vient de se produire entre noua, n'est-
:t pas vrai ? 

M* CHENU. — Certainement: monsieur le 
".intotre. 

M. CAILLAUX. — Monsieur le batonniew, 
le suis heureux de cet accord. 

LE PRESIDENT. — Moneieur CaiUaux, 
veuillez continuer. 

SI. CAILLAUX. — Monsieur le président, 
i* tiens \ indique- pourquoi la lecture 
r/apperalt «mené indispensable : c'est que, 
•37is le3 discussions «jui se sont produites, 
al bien ioôiqué parmi 'es faits de ma dé-

>:«sition, «fuo M. Calmette 'aissait la. fortune 
•-•nsidérablc de treize millions, mais de-
.ute, dîns certaines feuilles, on a affirmé 
ue cette fortune dérivait uniquement des 

' nations qu'il ava.it reçuee de M. Chau-
lard. Or, le résumé de tout ce testament, 

s vais le faire en qu^lquea mots : huit mf-
v>ns ont éti donnée par Mme Maria Rour-
,rt, deux millions par M. Chauchard. trois 
nliions oni été acquis en quelques années. 

L'rtns nos famUlee bourgeoises, il faut cent 
nquante années pour acquérir une pe-
LHe fortune. 
M. PRESTAT. — Tout cela est inexact. 
M. CAILLAUX. — Est-ce que la partie ci

vile a peur de mes déclarations ? 
M. PRESTAT. — Nous n'avons peur de 
9BV après la déclaration de 11 Albert Cal

mette-, 

La lecture du testament 
de Calmette 

M. CAILLAUX. — Je dis tout cela soua 
aa responsabilité, monsieur le président, 
4 je tiens a la prendra tout entière. MMs je 
« pense pas que la lecture puisse en étire 

évitée. 
« Le pW* grande partie de ta-tartane « s * 

i laisse, je la tiens de l'héritage personnel 
,ue j'ai recueilli à la mort de M. Chaucnard, 
et en second lieu de la donation peraonneUe 
>|ûi m'a été faite (par acte déposé chez M* 
lousselin, notaire) par Mme Boursin (rue 
!e LUlebonne. 32) en souvenir du dévoue
ment que j'ai montré à M. Chauchard, dont 
ai fermé, aveo atie. tes yeux A sa mort. 
Celte fortune personnelle se compose.., 
M. PRESTAT, — C'est dane le teste* 

ment ? 
M. CAILLAUX. — Je lTndîque. 
1* 20 actions nouvelles de la société du 

Louvre, que J'a! au en pleine propriété, in
térêts et capital. 

2» 200 actions nouvelles de la Société du 
Louvre, dont je n'ai, aussi longtemps que 
Mme Bourein vivra, que la nu-propriété.Je 
dois, aux termes des accords verbaux faite 
aveo Mme Boursin, lui servir sa vis dorant 
le montant des revenus <1̂  ces 200 actions. 
Cas revenus lui seront Ternis chaque année 
le 12 janvier, et je demande à ceux qui au
ront la tutelle de mes infants, puis à mes 
«•niants chéris, quand ils seront majeurs, 
de servir fidèlement cette dette d'honneur. 

A la mort de Mme Boursin, les 200 ac
tions susdites seront, intérêts et capital, la 
pleine propriété de mes enfants, a i excep
tion de Cèues léguées plus loin ; Je leur re-
eornmande de se les partager en parties 
Agates et de les conserver le plus longtemps 
possible, parce qu'elles constituant une fort-
tune considérable de plusieurs millions qui 
leur maintiendra une grande influence dans 
la Société du Louvre, dont je suie adminis
trateur. 

9> Un million 'de vatoort «averses qui 
sont en titres an porteur ou _ nominatif s à 
mon nom et pour lesquelles je dois verser* 
a Mme Boursin, chaque année, sa vie du
rant, un revenu de trente mille francs,c'eet-
a-dire les intérêts du millii/n A 3 %, conven
tion verbale Oui doit être exécutée après 
mot comme pendant ma rie. 

*• Quatre cent soixante-quatorze action* 
du «Figaro») déposées en mon nom dans les 

doivent être reajSl à Mme 
durant, pour devenir, A .a 
propriété, y compris Mat 

S* Diverses valeurs aab 

des sommai qu'il m'a 

sur le xnon-
au moyen 

_ Cas valeurs, montant 1 
francs, ont été achetées MUT m ^ ^ ^ 
sur le montant de mon l e » p 
M. de Verfttuil, afjsnt defeT 
dans lés' caisses dùonei elle* 
en compte spécial Castra Calmette. 
sont ma pleine propriété, capital et 
BUS. 

Sur l'autre partie de m* fortune, repre
nant d'opérations ou ds lacements faite 
avant l'année 1*07, il y a, entre autres, un 
lot d'actions de la Société du Casino de Vi
chy, qui sont déposées lans un coffra de la 
Société générale à Paris .. 

C'est une opération d'une nature particu
lière que je connais bien, et l'action du Ca
sino de Vichy vaut deux m*lie francs, et ce 
lot d'actions du Casino de Vichy ferait à 
peu près 900.000 francs. 

Et puis, ce codicille : 
A ajouter à mon testament déposé chez 

mon notaire. M* Vingteîn, comme codicille. 
Toutes les valeurs du compte B. N* S, dé

posées à la Banque suisse le 28 février 1*18 
font partie du million dont il est question 
dans mes dispositions testamentaires ci-
dessus visées... 

Le testament est du narcredi 11 décem
bre 1912, et le 27 février 191S l'ancien di
recteur» du « Figaro » ajoutait ce codicille : 

Ceci est ma volonté. A ajouter a mon 
testament, déposé chez mon notaire, M* 
Vingtain. comme codicille Toutes les v a 
leurs du compte B. N" 3, Reposées à ls Ban
que suisse le 26 février 1913, font partie du 
million dont ii est question dans mes dis
positions testamentaires ci-dessus visées. 

Deux autres millions de valeurs sont chez 
M. de VerneuU, soit en ratort soit en dé
pôt depuis le 1er février) 1*13. Ces deux mil
lions sont, eux aussi, ma propriété, mais 
i'en dois les revenus, es. vie durant, à Mme 
Boursin, qui m'en a fa(it don en nu-proprié
té, s'en réservant l'usufruit. 

Une réflexion, autre iétail, donation dont 
le codicille en dehors les formes légales, 
motivait une amende, puisqu'il q a froude 
au droit fiscal en même temps qu'au droit 
civil. Une question : Comment Mme Maria 
Boursin, qui a acquis lans des conditions 
sur lesquelles mieux vaut ne pas s'étendre, 
une fortune de 40 ou 50 millions de M.Chau
chard, s'est-elle départie de 8 millions au 
nrofit de M. Calmette ? Cette explication, on 
me l'a offerte au mois de Janvier dernier, 
on m'a apporté une correspondance qui in
diquerait les raisons. Je l'ai repouesée du 
pied. Je ne me bats pas avec ces armes-là. 
On l'a apportée à d'autres de mes amis qui 
l'on également repoussée. SI on avait la 
curiosité de les connaître, j'ai des témoins. 
Pendant !a même pértole de temps, une 
autre correspondance, ou plutôt un autre 
dossier m'a, été offert au mois de février ; 
ie puis dire on'il renfeme les lettres et les 
pièces les plus graves concernent M. Gas
ton Calmette et les siens : je l'ai également 
repoussé. Mais je dois dire que, depuis le 
16 mars, le même dossier m a été envoyé 
ou plutôt a été envoyé, sous le voile de 1 a-
nonymnt, a mon intermédiaire, à mon 
meilleur ami. A ceux qui s'en étonneraient, 
je dirais oue, fort heureusement pour moi, 
dans les circonstances difficiles que je tra
verse, j'ai des appuis inconnus et infini
ment étendus dans la démocratie. (Mouve
ment.) Oui, messieurs, oui... (Rumeurs.) 
Oh ! je vous an pria, j'ai rbafeituds ds tenir 
tête a/des ortages plus violents que ceux-ci. 
(Mouvement.') 

LE PRÉSIDENT, — Voyons, ne faites pe? 
de brait. 

M. CAILLAUX. — L-feostani T» être «rta 
aaurt: assis i y a eataséass -tinsm ans Je 
e u dire et guY>a ne m'empêchera, pas de 
dne... 

M* CHENU. — Excepté le t—sïfca*. s'1 
la trouve néceaassre, 

LE PRESIDENT. — Je ne veux pas savoir 
ce crue M. Caikux «a dans, " 

M* LABORI. — ITaeTiimii, c'est use er
reur: M. le président ne peut pas vous em
pêcher de dSre ce que vous avez à dans. 

M. CAILLAUX. — Menatowr te président 
oeut être conaaanco, d'abord, que je suas nv 
éiwimetvt respectueux de sa personne, et que, 
dons tous les cas, rien de ce qoâ sera pro
noncé ne sort des lamwvs de ce m'impose te 
souci de te défense. 

Je dteate donc que te làjsiiir en question 
est parvenu à mon ami, te mriatenr. Dans sa 
déposition, M. CeeomM» y a mât directement 
attuteon à une phrase que te r» répéterai pas, 
mate qui mdwiae* te nature des ressources 
m certaines personnes poowetent ee pxoco-
ter. L* partie arite ne tes a demande aucune 
orecteten. Aonvt-elfe plus de curiosité au-
teurdlbni?... Si «Ma n'en a pas, j'en prends 
acte et je me borne «sors i lui dire qu'A est 
vraiteneat trop commode de venir, après tes 
préetetens que nous sienne apportées ou celte» 
que nous avons •ottokées, n'opposer qu'un 
témoivaae;e de mosaïste gesenate qui a été 
donné par M. Beuastein, dans te passé du
quel il v a certains faits... (Mouvement.) 

M» CHENU. 4— B n'est pas là, M. Bero-
serin. 

M. CAILLAUX, — Je te rearetta-
M* CHENU. » Il est pmtiabte qu'l te re-

gtwtteia aussi. 
M' LABORI. — Son devoir est d'être le, il 

n'a pas été dispensé' d'ètrc à l'audience, par 
oonséouent os ne sauçait faire un reproche 
à M. CunteuT q u i n'y soit pas. 

L'incident Chenu-Labori 
M* CHENU. — Soyez indulgent, matera 

Lafcori, pour ceux qui ne sont pas tout à fait 
exacts à t'ondtence. 

M* Labari. — Monsieur te bteonater, par» 

PJ*te*J| 

^ ™ ki j * * a as 
»oe par an «acte d 

#m f*m y*»" *9 
n-»-—, par •;••• . , •• , asa-a aa v«a «ayons, 
M» d t t S R j . 7 j e ( a a t L tfuLf'iajLi*'*.» 

«1»te r i É i i m n L qas j'asùiilajat aur au 

V"0a> OMMat^BMIIBS. 
M. CAX.LAUX. -

inasrtee, en ea qu'estes «M ceswanaaat? 
M* OTENU. —Je n'ai rfcn à renter, pnte-

oae te n'a kien dit. 
M. CAILLAUX. — Vase sses tedassjé que 

i'avate eu tort de présenter cette observation. 
M* CHENU. — Ou tant. 
M. CAILLAUX. — Alors c'est moi qui me 

ri-

as* que faut 
certains faits J« ffl 

n résulte a'te atateaja» M 
et oue iiaanil ou s'a pas soepaspU son devoir 
vte-a-vte de te patrie on set an! venu de 
donner à d'auams des otrtsftdats de mantlité. 
Veam tout. (AnpIaoateaanMots.) . 

M* CHENU. — JW ans quâstian à poser. 
Voudrtex-vous. moastenr le président, deman
der à M. Toseph CaiUaux... j'empteàe vte-à-vis 
de tes j appeatetten dont vous vc 
vous-même dans te msxannm ds courtbiate 
ao'un masrtetrat doit à un témoin, voutee-vous 
demander à M. Joseph CaiUaux s'i croit 
cra'auoone des observations qu'il vient de pré
senter puisse expliquer, excuser ou atéaaer 
te crime dont sa femme est coupable. 

M. CAILLAUX. — Monateur, s est des 
que je coupais dâttkiiément qu'on 

UN 
t É a H T l C l l W | N T L'AMANT, 

P I 0iLLg-6l 
Haria, 37 jnittet. — Ua drame a'ast dareaM 

hier soir, à Sstet'Dente, place de te Carn 

sur le banc de la correoUonneSe. Lorsq',un 
procureur de la^ nepuo|kme pr»ad_ des ré-
quisitidoa paPfOles contre un aéiomt, con-

municipal, c'est qu'il croit que la Justice 
doit connaître de teurs méfaits. 

Noue «dêndrons donc désormais que 1er 
Jugés atent à aa prononcer sur le cas des 
inculpés. Des preuves. Mue an avons four
ni. Nous an apportersns encore. Mate Inèu-
rs est à d'autréu prsooDunattona et noua re, 
prendrons notre téche d'époratlop, sans fat 
blir. quand le moment du ohétunent appro
chera. 

D'ici là' s'il plaît à Binauld de rastero con-
seUler généraL conseiller municipal et sa
bler de ooiTeottonnelle à la fois. Ces» quTl 
n'a pas pour deux sous d'amour-propra I 

très iirgafcsaiii» qui se trouvait V oa 
sur te mari, ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

H v » ste mais. Muse DeUgey, née Aatoi-

Denis, saur aAar vissa avec ua mmter mé-
oanioten. M. Eugène Traasy, demeurant bou
levard Garant. 

Le mari, M. Julien Dsiàgny, tourneur sur 
métaux, éprouva ua profond iluaite de te 
hâta de sa femme et s'efforça ds te letrouvsc. 

^ • n ' i ce jour, sas lUrtesetbiis restè
rent visinter. Ksanuoms, i s'avait iamaii 
uwMéal a» ramener à ses devoir l'épouse te-
fidafe «t.- frsquenyment, le daneoebe, H sa 
rendait ntece de te Caserne, où, lui avait d't 

avait été 

M* CHENU. — Celle-ci est toute natureate. 
le cherche à établir tes retenons entre ce sur» 
epor* /*» «Jéposkioti et l'affaire dont est saisi 
te jury de la Seine. 

M. CAILLAUX. — Eh bien, voutet-voes 
me pennettre de vous dire, monsieur? Il y 
x peut-être quelque choae de pire que de 
rentre te vie. c'est de te conserver quand tour 
à tour on s'attaque aux femmes et en s'enri
chit è teurs dépens. (Appteunteeemeats et ra
meurs, i 

D. "-~ En vertu de mon pouvosr dtecrétion-
naire je jotas ces pièces au dossier pour être 
versées aux débats. 

Les docteurs reviennent 
Les méoVcina appelles en témoignage con

tinuent à défiier è te barre. Après le docteur 
Fir.vne, on entend le docteur DOYEN. 

Cetei-ci affirme d'abord qu'il a été l'ami se 
M. Carton Coimette et qu'il a soigné une de 
sas nièces. 11 ne cornai* pas M. Cadteux. 

H dit que te transport des blessés atteints 
a l'abdomen est dangereux. La guerre des 
Balkans l'a prouvé. Si M. Cabnette était 
resté étendu au c Figaro », peut-être ne settait-
iù pas mort. _ 

Puis te docteur Doyen critique M. te pro
fesseur Detnet. S'il était vrai qu'il fallait 
écrire en lettres de feu dans toute salée où 
l'on disserterait sur te chirurgie, nui ne par
lera d'un malade qu'il n'a pas vu 1 M» le pro
fesseur Devbet aurait dû se taire. 

Il v a des règles en chirurgie, s'écrie te 
témoin, je puis A n celai Car ma noeoriété 
oteauresoate est umsurseate. (Rima et btust.) 

Je ne supporteras pas ces cris. Je ne veux 
pas. pendant que je dépose, que l'on parte. 
(Protestations et fumeurs.) 

Ctei ! cete as nous regarde pas.' Nous de
vons songer è oonaiaver atout prix te vte au 

même si te meawte court des risques 

son ami, ta femme avait été aperçue à di
verses reprises, attendant te tramway de Pter-
rtétee. 

Anrès seoir test inutilement te guet plu
sieurs dimanches de suite, M. Deligny aper
çut te futritive hier soir vers neuf heure*. 
EAe était au bras de son assaut. Aussitôt, 
M. Deligny s'approcha du couple et, s'adres-

I w n t à sa femme, il ha dit : c Antoinette, je 
™'*n supplie, reviens avec moi! -Je de peux 

okas vivre sans mil » 
La jeune femme, d'abord un peu teustio-

ouse. récrit vite son sang-froid et répondit 
tronsouetnent : « Ah 1 non, merci ! > 

Au même testant, plusieurs détonations re
tentirent. Le mari, bafoué, avait sorti brus-
aoement un revolver de sa poche et avait fait 
feu sur les deux amants. 

Mme Deligny, atteinte de quatre battes au 
ventre, fut tuée sur te coup. M. Trsney, frap
pé en ptetee poitrine, respirait encore quand 
des oassonts te relevèrent et te uinamsjiàw «t 
à l'hooital de Saint-Denis, mais te son état 
fut jugé désespéré. Il était ce mutin dans te 
coma. 

Ouanc au meurtrier, H resta comme hébété 
et se laissa arrêter sans opposer te moindre 
idatemnoe. La foute voûte* te lyncher pendant 
ou'on te conduisait su coaunrsssrtet, mais un 
servent du IOI* finiesterie te prutegea avec 
1 aide de deux gendarmes. 

lutuHnaé ce marin par M. Lanrens, com
missaire de police, M. Deligny a répondu 
ou' i l n 'avait p a s pu maîtriser s» colère en 
aoorcevant sa femme, qu'il n'avait jamais 
cessé d'aimer, au bras d'un autre homme. 

M. te' 
fftesHiatsnsi Ua de ses aides dsaaten un plan 
mmonwe Le docteur Doyen dit que las Mes-
•vBsTwv» O v M * waUs*tvwa*aj H v U H O T I l Pvnaj lv"rmTXVfv#V* 

Un îiolent incident 
LA aALL€ UÊT, ÉVACUÉE 

M. BEENSTEINT se présente à la barre. 
— J'ai été appelé, dit-», par un coup de 

tdteehone dhea un ami. (teiateux est-il te? (On 
nmsnwte.) Vous êets te, CaoJaaux? OiilteuT 
a une inaenssbilité teste qu'il ne peut com
prendre au'on ait le cuite d'un ami. CadUaux 
monte sur un cercueil pour faire sa propre 
apologie. 

M. ALBANEL'. — C'est de te littérature! 
M. BFJRNSTEIN, — Vous avez teissé dé-

noaer M. Cecoaida. J'entends déposer Hnre-
ment. Messieurs, on voue a te te testament 
de M. Cailmette. C'est bonteuat Messteuri 
tes jurés, ne vous faites pas sseassmer par 
te femme d'un rnsoiatre, demain on lirait vo
tre testament. 

Je rends hommage è M* Lsbori ? 1 a eu 
raison de dire que Oafcnette aurait demandé 
leosuvttement. 

Macs Calmette est mort'.: Il avaà 
baêtes dans te ventre. 

Et maintenant je parte de mot. M. 
a dit que je n'avais pas servi. Il a menti (on 
crie, on hurfe. on appteudSt). J'ai commis uns 
exreur de jeunesse en IQII-

J'ai fait mieux que regretter ce mouvement. 
Au moment d'Agadir, j'ai obtenu te iwiles.in 
de ce oui avait été fait. Je suis atta*eui, je 
partirais te quatrième jour. 

Je ne sais pas quand ft partirait, M. Cail-
teus:, car, à te guerre, il ne peut pas se faire 
remnaveer par une femme pour tirer. (Cris, 
exclamations.) 

Le twmutte est si grand qu'on fait évacuer 
b saste. 

L'audience est renvoyée à' 'demain* 

DanslaRsfM 
L u fradst ilMtsrtws ds Lille 

Binauld et Billaert 
iront en Correctionnelle 
L'EX-AMOUrr AUX FRAUDES ELECTO-

BALE8 T3T BON •OUS-GHSF DES 
FAUSaUmES COBtPARATntOKT LE 
17 OCTOBRE DEVANT LBURS JUGE». 

NON-LUBU POUR M. OH. P E U » 
^ ^ ^ ^ ï f c FAUX-BLBCTEURS 

ÏON-LTJBU 
MAIRE S 
T.ff.TJ! 

Il y a ouelque chose t Jl y a des atemanta 

A Maubeuge 

OBI min sa soiclli aiic soi entint 
Nous avons dit que Mme Albert Meurent, 

née AuRusline Lemaire, âgée de 28 ans, 
était disparue samedi à 1 heure du matin, 
ds domicile conjugal, ois rue du Trleu-au-
Vin, après avoir laissé qiekraes mots d'A
dieu & l'adresv «v- ni mu 
chss MM. Bteriaux frères minotiers A Mau-
beune. et de ses paUents qui tiennent un 
cabaret, rue des Pétries. 

Des recherches effectuées sur la rive gau
che de la Sambre dUnanebe matin par 
MM. Albert Rousset, marchand de fruits et 
Acarin, chauffeur, ont îalt découvrir a 4 
heures et demie, près ca Pont-Rouge les 
deux corps étroitement enlacés. La mire 
tenait son enfant dans »?s bras et une fi
celle réunisait le cou de la mère et de la 
fillette. Un peu de sang portl de la bouche 
de la .petite Suzanne colorait la joue de 
Mme Meurant. 

Informé de te lugubre trouvaille, M. Par-
sy, comnnseaire ds police, vint faire les 
constatations habituelles, aveo M. le doc
teur Autier). 

Il fit reconduire les corps dans une ci
vière au domicile de M. Albert Meurent. 

On est unanime h penser que Mme Meu
rant a agi dans un accès de neurasthénie, 
car elle faisait un excellent ménage avec 
son mari qui est un emolové modèle. 

Cet événement tragique a péniblement 
irapressioné la ville de Maubeuge. 

L'instruction ouverts par lé Parquet con-
-tee-E— eaux fsaudss Maninrsjaa A la Mai
rie de Lille, depuis le 14 met dernier, rient 
d'être définitivement close. 

On sait que trois personnes avaient été 
inculpées par M. Gober*, juge d'instruc
tion : M Charles Deleseile. maire ; BinauOd, 
adjoint aux élections ; BiSaert, sous-obei 
du bureau des élections. 

V . Chartes Detesalte bénéficie d'un non-
lieu pour ce mit, dit l'ordonnance de Justi
ce, « que des charges suffisantes n'ont pas 
été relevées contre lui. » 

BINAULD, l'ex-adfolnt aux fraudes élec
torales, est renvas/é devant le Tribunal 
Correctionnel, le fl octobre prochain, pour 
complicité de fraudes électorales et pour 
aovir donné è l'Inculpé Billaert dea ordres 
ayant incité celui-ci è ae rendre coupable 
de fraudes 

BILLAERT. l'exécuteur des volontés de 
Binauld et qui mit en œuvre, tant au Nou
veau-Lille qu'à la Mairie, Isa intentions des 
maîtres fraudeurs, est poursuivi pour frau
des électorales at infractions A la loi du 
29 juillet 1»U 11 est renvoyé également de
vant la Tribunal Correctionnel; te 17 octo
bre prochain. 

Notification de ces ordonnances de M. le 
Juge d'inetruction, rendues hier sur réqui
sition de M. le Procureur de la République, 
a été faite A la partie civile. 

Ainsi, en dénit des efforts faite par le 
parli. clérical pour terroriser les témoins, 
pour'égarer le justice, pour sauver au 
moins Binauld. tout en sacrifiant Billaert, 
le Perouet de Lille a retenu qu'il y avait 
des faits assez graves A la charge de Bi
nauld et Billaert pour les renvoyer devant 
les juges de la CorrectionneOle. 

Quand la presse municipale traitait de 
blull et de manœuvra politique nos accusa
tions al précises contre tes faussaires et les 
voleurs de suffrages du Palais-Rihour, elle 
cherchait & donner le change A l'opinion et 
à préparer s'il était possible, une porte de 
sortie aux deux complices dont te Justice 
examinait le cas. 

A Waziers 

Brave accilent à la fossi Sapant 
UNE PIERRE TOMBE^ UN MINEUR 

A LE BAMUN FRACTURE 
Un grave accident s'est produit lundi ma

tin à la fosse Gayant de la Compagnie des 
Mines d'Aniche. 

Un ouvrier, Emile Denis, 32 ans, origi
naire de Dour (Belgique), était occupé a son 
travail dans une veme quand une lourde 
pierre se détacha du toit et s'abattit sur 
lui. 

Emile Denis fut relevé avec de sérieuses 
contusions et une fracture du bassin. Après 
avoir reçu les premiers soins du docteur 
C-ugalot, il fut conduit en voiture d'ambu
lance A l'Hdtel-Dieu de Douai, où son état 
a été jugé fort grave. 

Denis est marié et père de famine. 

Les dettes s e t Ueo A samaeloa 
• w s i ssi I V I M S I S V v easm asss aa gra* 

aaas 
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a i l Mai Y aa 
asatefèA la 
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Aucun communiqué n'a éM fait A la prsssa 
sur las décisions prises. 

II m m. 

SSSINCK POVR AUTOS 

MOTEUR.NE 

Dernière 
Heure 

Coor d'Assises du W 
Audience du lundi 37 Juillet 

Suppression i'nfait i Tourcoing 
Henri Verpoert, 25 ans. né A Gend. do

reur A Tourcoing, oui vivait an concubina
ge avec la femme Marie Van Lendechoot, 
Si ans, était accusé de suppression d'en
fant. 

Dans la raiii du 20 au ii mars 1914, Marie 
Van Landschoot était, accouchée d'un en
fant su sexe féminin. Verpoert, qui était 
présent, prit l'enfant, le roula dans un lin-
Re et dAt ù la mère qu'il était mort. Il jetait 
quelques heures après le petit corps dans le 
canal. 

VERPOERT EST CONDAMNE A DEUX 
ANS DE PRISON. 

Attentats à la prtnr 
•t avortinant i Wallers 

Albert Moreau. né le 27 mai 1865. S Boussu 
(Belgique), sans profession, demeurant h Wal
lers, tst accusé d'attentats à la pudeur et 
U'avortement. 

L,e 10 octocre 1913 et le 18 avril 1913, ru's 
4 différentes reprises, n se livra, a wallers, 
à des violences olieuses sur ga servante, Fidé-
llne Bécourt. âgée da 15 ans et demi. 

Le 2 mai 180», et a plusieurs reprises dans 
la suite, il commit dei attentats a te pudeur 
avec violences sur une autre de ses servantes, 
Zélle Gokel, âgée de 18 ans ; 11 était alors lu 
monaller et habitait Beaumont-en-Artols. 

En mai 1913.11 se livra, à Dourges, a d'odieu. 
ses violences sur sa servante. Jeanne Dupont, 
Agée de 15 ans et demi. 

Enfin, en février 1914, è Wallers. il pro. 
cura de force l'avortement è FldAUne Bécourt. 
sa servante, devenue enceinte de tes oeuvres. 

Moreau a nié tous las faits qui lui sont re
prochés. 

Examiné au point 4a vue mental, Moreau 

Ln Conflit Austro-Serbe 
L'Italie mut la paix 

Rome, 27 Juillet — Le « Giornale d'Itav 
lia » écrit : 

« Il y a un tu d'espérance et ce fil ne pa
raît pas devoir ae rompre d'un moment à 
l'autre. Ls pays doit se fier an patriotisme, 
au sang-froid si à la bonus volonté du goen 
vernement qui est résolument pacifique. 

L'ambassadeur de France par Bon entre
tien avec M. Salandra aurait apporté de 
meilleures chances de réussite aux efforts 
que poursuit l'Italie dans un sens pacifi
que. » 

La situation est considérée comme moins* 
tendus ans SAMEDI, 

Le marquis di San Juliano a eu un long 
entretien avec le Président du Conseil 

Un dément formellement le rappel sous 
les armes de la classe 1910. 

M. Bienvenu-Martin confère 
Paris, 27 juillet — M. Bienvenu-Martin^ 

président du Conseil et ministre des Affai
res étrangères par intérim, a reçu cet après, 
midi les ambassadeurs d'Allemagne, d'Au
triche et de Russie. 

11 a conféré ensuite avec tes ministres ds 
l'Intérieur, de la Guerre,.de la Marine et des 
Colonies. 

M. Poincarf à Dunkerque 
PAS DE RÉCEPTION OFnCTELLE 

Dunkerque, 27 juillet. — Le général Beau-
demoulln a télégraphié du cuirassé Francs 
an maire de Dunkerque pour l'informer que 
le Président de la République arrivera dans 
ce port mercredi matin et qu'il repartira di
rectement pour Paris, sans réception offi
cielle. 

Le maire a répondu que la ville était déjà 
décorée pour recevoir le chef de l'Etat mais 
que les dunkerquois acceptaient avec une 
patriotique résignation la décision qui leur 
est imposée par les circonstances. 

Lia marins anglais 
Londres, 27 juisbet. — L'Amirauté annonce 

oue les marins mis eo supplément pendant 
les dernières manceuvres dans te seconde flotte 
ont l'ordre de rester à bord des navires poue 
te moment aa lieu de regagner nomme d'ha
bitude teurs dépôts à terre. 

Les écoles navales resteront fermées jus* 
au'à nouvel ordre. 

Toutes tes permissions ont été supprimée* 
et un certain nombre d'officiers qui devaient 
parti pour l'Angleterre ont dû regagner leui 
bord. 

La médiation 
Franos as-

Londres, 27 juutetL ' 
tion communiqués à la pressa, la 
sente dans son intégralité la 
sir Edward Cray tendant à la médis 

Notification de cette aoeeptstlen*a «té an> 
olsllsmsnt donnas au Forslgn Offtea est après. 
midi. 

L'Italie accepte également en principe. 
Sir Edward Grey a déclaré ce soir à te 

Chambre des Communes qu'A croyait savoir 
aue te srouveraemea* aSemand avait accepté 
en orincioe l'idée d'une medattkm entre la' 
Russie et l'Autriche mais en oe qui concerna 
la proposition d'une Conférence, qu'il n'avait 
reçu aucune réponse de l'Allemagne. 

Suivant des nouvelles reçues ost spres-mAtt 
de Pétersbourg, dans les mAteux drplomatt' 
aues. M. Sasonoft a l'intention de s.'ee teail 
à un accord darect avec r Autriche. 

— Atons son mariage.» «a passion pour 
agate Blte Craftord... 

— N'a existé, ou plutôt a extote qu'eu fie-
flan. 

— Et Q passe, avec este, atteindre son 
Suit 

— n l'atteindra. 
M C'est fart possible... Car si Je n'avais 

pan devine lé subterfuge, j'ai pensé plus 
l'une foia que Marcelle devait avoir le re
gret de son refus. 

Vrai î tu as pansé cela.1... Ah 1 je suis 
Doutante, js ne mê trompe pas. 

este ae ~ ~ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ M ^ M 

M genna «U'A lut. . U nés» pas venu avanv 
hter... Toute la fin du Jour elle a été de 
iggaisaisi humeur, nerveuse. 

— Tu rate constatô,héta T Puissions-nous 
«g tannons tromper. 

» VOUA y tenez beaucoup, h ee ma-
«*•«•" 

— Beaucoup... Guy. sous tous les rap» 
Beats, est te gercon qui ici faut... Très ri-
cae, très laacéTtrss large d'idées. Ou Mar-
eaate ne aéra pas heureuse avec un autre, 
nu alla rendra cet autre malheureux... 

« Je connaia tnA fille, je la connata bien. 
Vu copur d'or, une arande honnêteté; mate 
le l'ai élevée à satttoftre tentes ses fantai
sies. eomAte A Ave tout ce qui lui passe 
mue latota... TA tê/m et moi nous n'avons 
sas tea mêmes iSsw pour l'éducation da 
tan fille*... Jg crois que c'est elle qui voit 
testa... Pute noua noua r sommes prises 
lhacune suivant notre caractère. 

« Bnftn, » S patite Maria-Thérèse, garde-
la secret.. SI Morcelle se doutait da 

chose, tout serait A recommencer, 
craignes rien, madame : je aérai 

jour vous uua aînée sûre. 
— J'y eornste... S ije ne te connaissais 

pas aussi sérieuse Je ne t aurais rien dit... 
X propos, tu signa avec t eus de dimanche 
«a bu]t, S Bériers, aux courses de Uu-

" ^ J s 

reaux ? Tu as su par son « Journal » que 1 
ma fille s'es tpasslonuéê pour ce divertisse
ment? 

— Oui une vraie passion ; elle ne m'a 
parié que de oela... C'est ce qui domine 
dans ses souvenirs de voyage. 

— Tu seras des nôtres î 
— Je suis toujours en grand deufL chère 

madame. 
— Ce n'est ni un bal ni une fête... un 

spectacle national... Car, dans votre Midi 
vous y tenant autant, je crois, que lea Es
pagnols 

— Dent notre Midi ? Maman n'en est 
pas, mon père t moitié, puisque ma mère 
était du Nord... Nous an aimons tout de 
notre Midi, excepté cela... Mon père nV a 
peut-être p u assisté trois fois dans sa jeu-
neass-

— Alors', tu ne nous accompagnera pua T 
Je te préviens que tes frères viendront 

— Moi j'irai... si FrMêrte y va 1 
— Ah 1 c'est cela... J'irel al Frédéric y 

va... na l Comme tu laimes, ton Frédéric! 
— Oui. beaucoup. , 
— Je ne comprends pas que tu ne eote 

pas mariée déjà- _ _nva 
— Je ne quitterai met parente que lors

qu'ils seront tout A fait consolés. 
.— Et ausei,m'a dit Marcelle, quand cette 

pauvre fille, que vous croyei innocente, ne 
sera oins en prison. 

— Précisément 
— Tu sait que Je n'ai pas eu un instant 

da vision sinistre, depuis que Je suis au 
Val-Rose 1... Moi gui erpyate y passer net 
nuits blanches I 

— Galène m'atones PAS... Pour qu'un 
drame vous hante, il font <te façon eu 
d'autre, ne fût-ce qu'en connaleeant la vic
time, y avoir été mêlé, et la passe... Vont 
voyez comme nous y sommes tous tran-
«uiltes, nous... 

•» Cartes... Mais c'est singulier, la pré

fère te le dira que de le dire è ta mère, que 
tel* bouleverserait par trop... Je trouve ton 
père changé encore, depuis la dernière fois 
où noue l'avons vu à Pans... C'est impos-
sibtement autrement : il est malade. 

— Je te crains... et maman aussi, vous 
dirai-je ; noue sommes ir quiètes. 

— Ma foi. A votre place, je le serais... 
Mais il ne vient pas, ton Frédéric t 

Au moment où Mme jubert articulait 
cette phrase, M. Varagniîz st Frédéric SU-
vère roulaient en voiture, vers la gare de 
Bésters. 

A es moment-ln aussi, marchant l'un der
rière l'autre sous la (uUia, Ouy et Mar
celle, qui venaient de atcuer da choses et 
d'autres, parlaient des courses de Béziers, 

Eu'ils comparaient aux courses de Saint-
ébeatien. 
— Mais là. disait la jeune Cite, on ne met 

pas A mort le tourteau. 
— C'est défendu ; cependantx il errive 

que... par erreur, on lui donne le*coup de 
grâce. 

— léseront <pie l'on coeunattre une da 
est erreurs-là. 

— Voue êtes féroce ! 
— Js trouve qu'il est idiot sous prétexte 

d humanité, d'interdire de finir ua animal 
qu'on lards A plntelr depuis uns demi-
heure, ai oe n'est plus... C'sti 1A courts an* 
tiare qu'il faut défendre.. eu rien du tout 
Mon Dieu! que l'humant'é devtent vente,.. 
Que net aïeux étotet gêna autrement pétris 
que nous... Ce n'est paa eu» gui auraient 
empli l t t Journaux de pletrnwtertea A pro
pos de speetactes qui ne font que mettre en 
valeur lé courage dea bête*, A dé'aut Sa ce
lui des gens 1 

— Je suit tout A tait de votre avte... Cest 
Pas de journaux... ou que la liberté ds la 
passe n'était pas encore votée. 

— Oh ! ans vous êtes bête, mon PAuvrt 

Faradet I 
— Je voudrais l'être autant que vous 

êtes spirituelle... vous me le répéteriez plu
sieurs foie par Jour... et vous êtes si adora
ble quand vous dites : « Oh ! que vous êtes 
bête, mon pauvre Fadadet » 

— C'est que je dis ce que je pense... Vous 
me portez sur les nerfs .-, Dieu, que je 
plains miss Ella Crafford U 

— Voua ne la plaindras* jamais autant 
que mot 

— En voUa> une qui ferait bien qe rester 
è Chicago... Ë taon père? 

— Toujours malade... Plut malade mê
me... Je crains qu'elle n'hérite plus ou 
moins prochainement de quelques millions 
de doiters. 

— (Test une crainte ? 
— Oui.. Je ne voudrait pat qu'elle me 

reprochât un jour de l'avoir prise pour son 
argent. 

— Alors, c'est bien pour elle-même que 
voua te prenez? 

— Dama t vous avez vu a*, revu, n'est-ce 
pas, sa photographie? 

— Je m^étonne que vont n'ajouttet paa : 
at eue n'est p i s flattée I 

— J'allaie le faire... Vont ne m'en don
nât pas te temps, chère petite Marcelle. 

— Appelei-moi mademoiselle, s l l voua 
ptatt monsieur. 

— Tiens, nous avions . convenu ds ne 
noua appeler que Ouy et Marcelle, comme 
des camarades... C'était bon au temps ou 
js vous faisais la cour, da nous donner des 
« monsieur», des «rnedemeiasile»... 

— Oui, mata Je veux 4 neurer utero de 
vous totetiiïvj cette ftmiatriU. 1 

- J e reste voti* ftlijilÉI .serviteur 

• i — Dasssssssssnr'j—- gg-jggjp-g. _ l M «^ 
jetéàtr îersunbute | 6 l ^ « l t » f 

était jetée, arrivait immédiatement derriè-1 
re, elle ee trouva- te visage centra te sien • 
et pour) ainsi dire dans sas bras : 

— Oh! 
— Ah ! . i ,-ii, 
— Laissez-moi I 
— Voua ailes tomber... 
— Oh 1 que vous êtes... 
— Bête ?...: 
— Non. 
— Dites-le donc... vous êtes adorable, je 

te répète, je ne le répéterai Jamais trop I 
Guy, dont les deux bras, dent un mouve

ment dont il n'Avait s e t été la maître, s'é
taient fermes autour de la teille de la Jeune 
fille, sous te ooup d'une griserie, ne les des
serrait point . 

— Vouies-vous me lâcher ? 
— Dites-mol que je suis bête. I 
B i t était très' rouge. 

espérant qull ne ta Elle détourna la 
verrait pas sourira 

— Cala dépendra dt vous, flWl ! te nt 
vous leohe qu'A cette condition. 

— Je vais crier. 
— Je te dirait A 'otro Sua Crafford, que 

Je., que te déteste 1 
— Mon Site Crafford !.., Vont ta détes

tez... pourquoi la détestez-vous 7 
— Ttens, parce que vous l'aimes ) 
m o t n ï ï r t ' a D a , par pus dépit ee ) a* 

r-?ffvi«tv»*jhj tOte, tout m „ ^_ 
n e filin ouû tout en 1»passant Vvpowt 
d'un homme, ne veut pemt qu'U alla à *n« 
entra... , 

rnfcee la cr d'un otjur cju s ouvre enfin 
cet testant géj t i l t allait t 

T pas oonmtsjanTe ? 

tonner dans sas v i t 

Il faut qu'un* homme soit bien martre da 
soi pour no pas, dans la situation où at 
trouvait celui-là, ee livrer à quelque au
dace, dût-lVa regretter. 

Mais ls fiance da misa Ella Crazlor était 
de ceux-IA qui. voulant A tout prix gagner 
la partie, n'en compromettent pas, au mo
ment où lia la sentent aboutir.la réussite. 

il distendit ses bras, ee détourna avec un 
geste fatal. 

— Ma pauvre petit Marcelle, at voua 
aviez voulu... al vous aviez voulu... 

— De voua ?... Mate je n'en veux pas an* 
cora, mon pauvre Guy. .__ 

— Aon pourquoi détester. Js voua te Se-
mande, miss Ella CrttYotd ? 

- r Parce que... touteiotptemant pour aa* 
la... c'est <me vous l a u d e s mille fois pin] 
gue voua ne m'avez aimée. 

—A quoi reconnaissez-vous que Je vosjg 
al aimés moins qu'ails ? 

— Vous n'aviez pas, jour t t nuit, mon 
portrait asjr votre eflaar. 

— Je n'ai le atons que députe son départ., 
.Vous n'êtes pas péril*, veut, A Chtntft 

— Et cette oonrespvndence-.. Je gâte tant 
qu'elle nous demandaraU 40 vont Jeter on 
feu pour ris..- • ^ P S x n » 

— ressaytrate Ht It fnvtr tar^ . 
jan tarais, j en aurais tait entant 

ces la -volant, qui te daebtra. 
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